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L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 
L’Assemblée nationale a adopté, 
Vu la décision du Conseil constitutionnel no 2015-727 DC du 21 janvier 2016 ; 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

TITRE LIMINAIRE 

RASSEMBLER LES ACTEURS DE LA SANTÉ 
AUTOUR D’UNE STRATÉGIE PARTAGÉE 

Article 1er 

I. – Le chapitre IV du titre Ier du livre Ier de la première partie du code de la santé publique est complété par des 
articles L. 1114-6 et L. 1114-7 ainsi rédigés : 

« Art. L. 1114-6. – Il peut être créé une Union nationale des associations agréées d’usagers du système de 
santé, composée des associations d’usagers du système de santé agréées au plan national qui apportent à l’union 
leur adhésion. 

« Cette union est constituée sous le régime de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association. Ses statuts 
et son règlement sont soumis à l’agrément du ministre chargé de la santé. 

« L’Union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé est habilitée à : 
« 1o Donner ses avis aux pouvoirs publics sur les questions relatives au fonctionnement du système de santé et 

leur proposer les mesures qui paraissent conformes aux intérêts matériels et moraux de ses membres ; 
« 2o Animer un réseau des associations agréées d’usagers aux niveaux national et régional ; 
« 3o Agir en justice pour la défense de ses propres intérêts moraux et matériels comme de ceux des usagers du 

système de santé ; 
« 4o Représenter les usagers auprès des pouvoirs publics, notamment en vue de la désignation des délégués dans 

les conseils, assemblées et organismes institués par les pouvoirs publics ; 
« 5o Proposer au ministre chargé de la santé une liste des associations mentionnées à l’article L. 1114-1. 
« Chaque association d’usagers du système de santé, dans la limite de ses statuts, conserve le droit de représenter 

auprès des pouvoirs publics les intérêts dont elle a la charge. 

« Art. L. 1114-7. – L’Union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé est administrée 
par un conseil dont les membres sont élus selon les conditions définies dans ses statuts. 

« Ne peuvent être membres du conseil d’administration les personnes frappées par une mesure d’interdiction des 
droits civiques, civils et de famille. 

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités de mise en œuvre des missions et le fonctionnement de 
l’union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé, notamment son organisation sous forme 
de délégations territoriales. » 

II. – Le livre IV de la première partie du code de la santé publique est ainsi modifié : 
1o A la fin de l’intitulé du chapitre Ier du titre Ier, le mot : « publique » est supprimé ; 

2o L’article L. 1411-1 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 1411-1. – La Nation définit sa politique de santé afin de garantir le droit à la protection de la santé de 

chacun. 
« La politique de santé relève de la responsabilité de l’Etat. 
« Elle tend à assurer la promotion de conditions de vie favorables à la santé, l’amélioration de l’état de santé de 

la population, la réduction des inégalités sociales et territoriales et l’égalité entre les femmes et les hommes et à 
garantir la meilleure sécurité sanitaire possible et l’accès effectif de la population à la prévention et aux soins. 

« La politique de santé comprend : 
« 1o La surveillance et l’observation de l’état de santé de la population et l’identification de ses principaux 

déterminants, notamment ceux liés à l’éducation et aux conditions de vie et de travail. L’identification de ces 
déterminants s’appuie sur le concept d’exposome, entendu comme l’intégration sur la vie entière de l’ensemble des 
expositions qui peuvent influencer la santé humaine ; 
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Article 55 

Le deuxième alinéa de l’article L. 111-6 du code de la recherche est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Il veille également à la cohérence de la stratégie nationale de recherche avec la stratégie nationale de santé 

définie à l’article L. 1411-1-1 du code de la santé publique, notamment en matière de risques pour la santé liés à 
l’environnement. » 

Article 56 

I. – Le chapitre VI du titre III du livre III de la première partie du code de la santé publique est ainsi rétabli : 

« CHAPITRE VI 

« Prévention des risques liés au bruit 

« Art. L. 1336-1. – Les activités impliquant la diffusion de sons à un niveau sonore élevé, dans tout lieu public 
ou recevant du public, clos ou ouvert, sont exercées de façon à protéger l’audition du public et la santé des 
riverains. 

« Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’Etat. » 
II. – A la fin du second alinéa de l’article L. 211-11 du code de l’environnement, la référence : « et article 

L. 1336-1 » est supprimée. 

Article 57 

Le livre III de la première partie du code de la santé publique est ainsi modifié : 
1o Au premier alinéa de l’article L. 1312-1, après la référence : « L. 1337-1-1 », est insérée la référence : 

« , L. 1338-4» ; 

2o Le titre III est complété par un chapitre VIII ainsi rédigé : 

« CHAPITRE VIII 

« Lutte contre les espèces végétales et animales 
nuisibles à la santé humaine 

« Art. L. 1338-1. – Sous réserve des articles L. 3114-5 et L. 3114-7, un décret, pris après avis du Haut Conseil 
de la santé publique, du Conseil national de la protection de la nature et du Conseil national d’orientation de la 
politique sanitaire animale et végétale, fixe la liste des espèces végétales et animales dont la prolifération constitue 
une menace pour la santé humaine et définit les mesures susceptibles d’être prises pour prévenir leur apparition ou 
lutter contre leur prolifération. 

« Art. L. 1338-2. – Un arrêté des ministres chargés de la santé, de l’environnement et de l’agriculture peut 
limiter ou interdire l’introduction, le transport, l’utilisation, la mise en vente, la vente ou l’achat, sous quelque 
forme que ce soit, d’une espèce figurant dans la liste fixée par le décret mentionné à l’article L. 1338-1. 

« Art. L. 1338-3. – Tout distributeur ou vendeur de végétaux susceptibles de porter atteinte à la santé humaine 
est tenu d’informer, préalablement à la conclusion de la vente, l’acquéreur des risques pour la santé humaine et, le 
cas échéant, des moyens de s’en prémunir. Un arrêté des ministres chargés de la santé et de la consommation, pris 
après avis du Haut Conseil de la santé publique et du Conseil national de la consommation, fixe la liste des 
végétaux concernés par ces dispositions et détermine, pour chacun d’eux, la nature de ces informations, le contenu 
et le format des mentions devant figurer sur les documents d’accompagnement des végétaux concernés. 

« Art. L. 1338-4. – I. – Les infractions aux règlements pris en application des articles L. 1338-1 et L. 1338-2 
sont recherchées et constatées par les officiers et les agents de police judiciaire conformément au code de procédure 
pénale et par les agents mentionnés aux articles L. 1421-1 et L. 1435-7, les agents de l’Etat agréés et 
commissionnés par le ministre chargé de l’agriculture, les agents mentionnés à l’article L. 172-1 du code de 
l’environnement et les agents des collectivités territoriales habilités et assermentés dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’Etat. Les procès-verbaux dressés par ces officiers et ces agents font foi jusqu’à preuve du 
contraire. A cet effet, ces derniers disposent des pouvoirs définis au livre II du code de la consommation. 

« II. – Les agents mentionnés au 1o du I de l’article L. 215-1 du code de la consommation ont qualité pour 
rechercher et constater les infractions aux règlements pris en application des articles L. 1338-2 et L. 1338-3. A cet 
effet, ils disposent des pouvoirs définis au livre II du code de la consommation. 

« III. – Les agents mentionnés aux 1o à 6o et au dernier alinéa du I de l’article L. 205-1 du code rural et de la 
pêche maritime ont qualité pour rechercher et constater les infractions aux règlements pris en application du 
présent chapitre. A cet effet, ils disposent des pouvoirs définis au livre II du code de la consommation. 

« Art. L. 1338-5. – En tant que de besoin, les conditions d’application du présent chapitre sont déterminées par 
décret en Conseil d’Etat. » 

Article 58 

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur les perturbateurs endocriniens et leurs effets sur la santé humaine. 
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